
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 18

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Transférer cet article comme article unique (article 14 bis)-  d’un Chapitre 2 bis

Explication éventuelle :

La prévention de la criminalité ne peut être vue sous le seul angle de la coopération judiciaire

pénale. Il couvre d’autres volets et doit donc être intégrer dans un chapitre spécifique

.


